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a) d'assurer, grâce à la recette prove
nant de la perception de la taxe, le
versement de subsides à certains

produits destinés à être commercia
lisés sur le marché commun ou

exportés vers des pays tiers;
b) d'infliger un désavantage financier

à tout producteur, astreint à verser
la taxe sur la production, en raison
du fait qu'il réalise directement ses
ventes sans se prévaloir de l'intermé
diaire ou des services de l'orga
nisme central de commercialisa
tion.

7. La taxe exigée dans le cadre d'un
régime national de commercialisation
n'est pas due par les producteurs dans
la mesure où elle est affectée à des

fins incompatibles avec les exigences
du traité relatives à la libre circulation

des marchandises et avec l'organisa
tion commune des marchés.

8. Il résulte de l'article 38, paragraphe 2,
du traité CEE, qui donne priorité aux
règles de l'organisation des marchés
agricoles par rapport aux règles
prévues pour l'établissement du

marché commun général, dans
lesquelles l'article 37 du traité se
trouve inséré, que les dispositions rela
tives à une organisation commune des
marchés ne sauraient être mises en

échec par la qualification de «mono
pole national», au sens de l'article 37,
attachée à un organisme investi de
certaines prérogatives légales dans le
domaine agricole.

9. En principe, tout opérateur écono
mique astreint, en vertu de la législa
tion d'un État membre, au versement
d'une taxe a le droit de réclamer la

restitution de la partie de la taxe
affectée à des fins incompatibles avec
le droit communautaire. Il appartient
à la juridiction nationale d'apprécier,
selon son droit national, dans chaque
cas particulier, si et dans quelle
mesure la taxe versée peut être récu
pérée et, le cas échéant, si une telle
créance est compensée par les sommes
versées à l'opérateur au titre d'un
subside également incompatible avec
le droit communautaire.

Dans l'affaire 177/78

ayant pour objet une demande adressée à la Cour, en application de l'article
177 du traité CEE, par la High Court d'Irlande et tendant à obtenir, dans le
litige pendant devant cette juridiction entre

PIGS and BACON Commission

et

MCCARREN AND COMPANY LIMITED, entreprise de commerce de viande porcine
et de salaison du bacon, ayant son siège à Cavan,
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une décision à titre préjudiciel sur l'interprétation de plusieurs dispositions du
traité CEE et de règlements portant organisation commune des marchés dans
le secteur de la viande de porc, au regard d'une taxe perçue sur les porcs
abattus destinés à la fabrication de bacon,

LA COUR,

composée de MM. J. Mertens de Wilmars, président de chambre, faisant
fonction de président, Mackenzie Stuart, président de chambre, P. Pescatore,
M. Sørensen, A. O'Keeffe, G. Bosco et A. Touffait, juges,

avocat général: M. J.-P. Warner
greffier: M. A. Van Houtte

rend le présent

ARRÊT

En fait

Les faits de la cause, le déroulement de
la procédure et les observations présen
tées en vertu de l'article 20 du protocole
sur le statut de la Cour de justice de la
CEE peuvent être résumés comme suit:

I — Faits et procédure écrite

Par le Pigs and Bacon Act 1935, du 20
juin 1935, a été introduite en Irlande une
réglementation en matière de contrôle et
de régulation de la production et de la
commercialisation du bacon ainsi que de

régulation des prix des porcs. Cette régle
mentation a été modifiée à différentes

reprises, notamment par le Pigs and
Bacon Act 1937, du 12 juin 1937, le Pigs
and Bacon (Amendment) Act 1939, du
20 décembre 1939, le Pigs and Bacon
(Amendment) Act 1956, du 14 novembre
1956, et le Pigs and Bacon (Amendment)
Act 1961, du 6 juin 1961.

Le Pigs and Bacon (Amendment) Act
1939 a dissous les deux offices créés par
l'Act de 1935, le Bacon Marketing Board
et le Pigs Marketing Board, et transféré
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leurs fonctions à un office central

unique, la Pigs and Bacon Commission.

La réglementation comportait un système
d'autorisation pour la salaison du bacon;
celle-ci était réservée aux entreprises béné
ficiant d'une autorisation délivrée par le
ministre de l'agriculture.

La Pigs and Bacon Commission contrô
lait directement la production de bacon
par la fixation de périodes de production
et l'allocation de quotas de production
aux saleurs; elle pouvait également assi
gner aux saleurs les quantités de bacon
qu'ils pouvaient soit vendre sur le marché
intérieur soit exporter. Elle avait le
pouvoir de fixer les prix, tant pour les
porcs que pour le bacon, et d'interdire
les ventes à des prix différents des prix
autorisés.

Le Pigs and Bacon (Amendment) Act
1961 a habilité la Pigs and Bacon
Commission à procéder elle-même aux
exportations de bacon et à exiger légale
ment des saleurs qu'ils lui vendent leur
bacon; elle pouvait, avec l'autorisation
du ministre de l'agriculture, interdire
toute exportation de bacon qui n'était
pas faite par son intermédiaire.

Le Pigs and Bacon (Amendment) Act
1939 avait prévu, à charge de tout saleur
titulaire d'une autorisation ministérielle

de salaison de bacon, le paiement à la
Pigs and Bacon Commission d'une taxe
sur les porcs abattus utilisés pour la
production de bacon. Le produit de cette
taxe était essentiellement destiné à

compenser, dans un système de prix
garantis à l'exportation, la différence
entre le prix de marché et le prix garanti,
à financer un plan de rationalisation de
la production et à couvrir les frais de
gestion de la Pigs and Bacon Commis
sion.

Celle-ci a, en 1970, introduit un système
de primes à l'exportation pour certaines

qualités de bacon connues comme bacon
«specials»; ces primes étaient également
financées par le produit de la taxe à la
production.

A la suite de l'adhésion de l'Irlande à la

CEE, les divers textes législatifs concer
nant la viande de porc et le bacon n'ont
pas été rapportés, mais les dispositions
considérées comme incompatibles avec
les obligations résultant de l'apparte
nance à la Communauté ont cessé d'être

appliquées à partir du 1er février 1973.
Tel a été le cas notamment pour le
système des prix garantis à l'exportation.

Le 11 janvier 1973, lors d'une réunion
entre représentants de la Pigs and Bacon
Commission, du ministère de l'agricul
ture et de la Irish Bacon Curers Society
Ltd. (association des saleurs de bacon
irlandais) un accord a été acquis sur le
fait qu'à partir du 1er février, les saleurs
de bacon continueraient, sur une base
volontaire, à recourir à la Pigs and
Bacon Commission en tant qu'office
central de régulation du marché pour
l'exportation du bacon. Les saleurs ont
accepté volontairement de vendre leur
bacon et leur viande de porc destinés à
l'exportation à la Pigs and Bacon
Commission et de lui permettre de
commercialiser tous ces produits à
l'étranger. Il a été également convenu
que le régime des taxes à la production
et des primes à l'exportation serait main
tenu et que la Pigs and Bacon Commis
sion continuerait à exercer le pouvoir qui
lui avait été légalement conféré de perce
voir la taxe. Tous les producteurs, qu'ils
exportent ou non par l'intermédiaire de
la Pigs and Bacon Commission, ont donc
continué volontairement à payer la taxe;
ceux d'entre eux qui vendaient à la Pigs
and Bacon Commission en vue de l'ex

portation ont continué à percevoir une
bonification d'une partie de la taxe au
moyen de la prime à l'exportation.

Le 14 avril 1975, la société McCarren
and Cy Ltd., entreprise de commerce de
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viande porcine et de salaison de bacon, a
fait savoir à la Pigs and Bacon Commis
sion qu'elle se retirait du système; le 15
avril, elle lui a indiqué qu'elle réglerait
les sommes dues jusqu'au 30 avril 1975.

La Pigs and Bacon Commission a pour
suivi judiciairement, devant la High
Court d'Irlande, contre McCarren and
Cy Ltd. le paiement d'une somme de
28 594 livres au titre de la taxe à la

production pour la période du 1er janvier
au 31 septembre 1975.

La société McCarren and Cy Ltd. a
présenté une demande reconventionnelle
en vue du recouvrement d'une somme de

52 787,10 livres, correspondant au paie
ment de la taxe pour la période du 1er
février 1973 au 31 décembre 1974. La

taxe ferait partie d'un système d'interven
tion dans l'industrie de la viande porcine
incompatible avec le droit communau
taire.

Par jugement rendu le 30 juin 1978, la
High Court d'Irlande a estimé qu'à la
lumière des faits de la cause et des argu
ments développés par les parties, le litige
soulevait les questions suivantes:

1. a) Les articles 92 et 93 doivent-ils
être interprétés en ce sens qu'ils
prévoient l'obligation d'informer
la Commission, conformément au
paragraphe 3 de l'article 93, de
l'accord conclu en ce qui
concerne l'organisation de
marché destinée à opérer après le
1er février 1973 et/ou des modifi
cations intervenues dans cette

organisation depuis le mois de
février 1973?

b) Dans l'affirmative, le fait de ne
pas avoir informé la Commission
implique-t-il que l'organisation
était entachée d'invalidité pour
toute la période qui s'est écoulée
depuis 1973 ou pour une partie
de cette période?

Au cas où les réponses aux questions
a) et b) seraient affirmatives, la taxe

est-elle due durant la période
pendant laquelle l'organisation était
entachée d'invalidité?

2. Si la réponse à la question 1.a) est
négative, l'article 92 doit-il être inter
prété en ce sens qu'il impose l'obliga
tion à une juridiction nationale,
lorsque celle-ci estime qu'une aide
étatique est susceptible d'être incom
patible avec l'article 92, de demander
à la Cour de justice de statuer à titre
préjudiciel sur la question de savoir
si l'organisation de marché est incom
patible avec les dispositions de l'ar
ticle 92, paragraphes 1 et 2 et, au cas
où la Cour se prononcerait de façon
affirmative sur cette question, si la
juridiction nationale doit dans ce cas
suspendre la procédure pendante
devant elle jusqu'à ce que l'organisa
tion en question ait donné lieu à une
décision de la Commission en vertu
de l'article 93?

3. Au cas où les réponses données aux
questions 1. et 2. seraient négatives

a) Les articles 92 et 93 doivent-ils
alors être interprétés en ce sens
que, lorsqu'un État accorde une
aide relevant du champ d'applica
tion de ces articles, il appartient à
la Commission et non aux juridic
tions nationales des États
membres de se prononcer sur la
compatibilité de cette aide avec le
marché commun?

b) Au cas où la réponse à la ques
tion posée sous a) serait négative,
les articles en question signi
fient-ils qu'une aide de l'État au
sens de ces mêmes articles est

valide jusqu'à ce que la Commis
sion ait pris une décision sur sa
compatibilité avec le marché
commun en vertu de l'article 93,
paragraphe 2, en dépit du fait que
certains aspects de l'aide peuvent
être incompatibles avec des obliga
tions du droit communautaire

autres que celles prévues aux arti
cles 92 et 93?
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c) Au cas où les réponses aux ques
tions a) et b) seraient négatives,
les articles en question doivent-ils
être interprétés en ce sens que,
même si l'aide de l'État est pour
partie incompatible avec le droit
communautaire, une taxe pré
levée en vue de financer cette

aide n'en est pas moins due?

4. L'article 16 doit-il être interprété en
ce sens que, si le fonctionnement de
l'organisation de marché mentionnée
précédemment aboutit à restreindre
ou à empêcher les exportations effec
tuées par certaines entreprises indé
pendamment de l'Office central de
régulation du marché, il y a violation
de l'article en question et la taxe due
en vue de financer l'organisation ne
peut être recouvrée?

5. L'article 34 doit-il être interprété en
ce sens que si le fonctionnement de
l'organisation de marché mentionnée
ci-dessus restreint ou entrave les

exportations effectuées par certaines
entreprises, indépendamment de l'Of
fice central de régulation du marché,
il y a violation de l'article en ques
tion et la taxe due en tant qu'élé
ment de l'organisation ne peut être
recouvrée?

6. Les articles 37 du traité et 44 de l'acte

d'adhésion doivent-ils être interprétés
en ce sens que le fonctionnement de
la nouvelle organisation de marché
mentionnée ci-dessus satisfait aux

obligations imposées par ces articles
a) jusqu'au 31 décembre 1977 et b)
après cette date? Dans la négative, la
taxe due en tant qu'élément de l'orga
nisation est-elle recouvrable du 1er
février 1973 au 31 décembre 1977 ou

c) après cette date?

7. L'article 40 et le règlement n° 2759/75
doivent-ils être interprétés en ce sens
que l'organisation de marché

mentionnée ci-dessus est incompa
tible avec l'organisation commune
des marchés dans le secteur de la

viande de porc et, partant, entachée
d'invalidité. Dans l'affirmative, la
taxe due en tant qu'élément de cette
organisation est-elle recouvrable?

8. L'article 85 doit-il être interprété en
ce sens que l'accord mentionné
ci-dessus, en vertu duquel l'organisa
tion de marché s'est appliquée depuis
le 1er février 1973, viole l'article en
question du fait qu'il empêche ou
restreint les exportations effectuées
par certaines entreprises indépendam
ment de l'Office central de régula
tion du marché, ou du fait que
certaines exportations sont subven
tionnées par suite de cet accord?
Dans l'affirmative, la taxe due en
tant qu'élément de l'organisation est-
elle recouvrable?

9. a) L'article 86 doit-il être interprété
en ce sens que l'Office central de
régulation du marché cité
ci-dessus détient une position
dominante sur une partie substan
tielle du marché commun?

b) Dans l'affirmative, doit-il être
interprété en ce sens qu'il y a
exploitation abusive de cette posi
tion par l'Office, laquelle affecte
le commerce entre les États
membres du fait que les exporta
tions effectuées par certaines
entreprises indépendamment de
l'Office sont empêchées ou
restreintes et/ou du fait qu'une
prime à l'exportation n'est payée
qu'aux entreprises qui exportent
par l'intermédiaire de l'Office
central de régulation du marché?

c) Si les réponses aux questions a) et
b) sont affirmatives, la taxe due
en tant qu'élément de l'organisa
tion est-elle recouvrable?
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10. Si la taxe mentionnée ci-dessus n'est

pas légalement due sur la base du
droit communautaire, une juridiction
nationale saisie d'une demande de

restitution de la taxe doit-elle appli
quer les principes de son droit
national ou les principes du droit
communautaire? Si le droit commu
nautaire est applicable, les principes
inhérents à celui-ci permettent-ils de
faire droit à une demande visant à ce

que des montants effectivement
versés soient restitués, avec ou sans
déduction de la prime reçue par la
défenderesse?

La High Court a, en conséquence, en
application de l'article 177 du traité
CEE, décidé de surseoir à statuer; par
ordonnance du 31 juillet 1978, elle a
invité la Cour à se prononcer à titre
préjudiciel sur les questions indiquées
dans le jugement du 30 juin.

Le jugement et l'ordonnance de la High
Court ont été enregistrés au greffe de la
Cour le 21 août 1978.

Conformément à l'article 20 du proto
cole sur le statut de la Cour de justice de
la CEE, des observations écrites ont été
déposées le 13 novembre 1978 par la
Commission des Communautés euro

péennes, représentée par MM. Richard
Wainwright et Götz zur Hausen,
membres de son service juridique, le 15
novembre par la société McCarren & Cy
Ltd., représentée par Me John D. Cooke,
Barrister, le 24 novembre par la Pigs and
Bacon Commission, représentée par
Me Laurence B. McMahon, Barrister, et
le 28 novembre 1978 par le gouverne
ment d'Irlande, représenté par M. Louis
J. Dockery, Chief State Solicitor.

La Cour, sur rapport du juge rapporteur,
l'avocat général entendu, a décidé d'ou

vrir la procédure orale sans instruction
préalable. Elle a cependant invité les
parties au principal, le gouvernement d'Ir
lande et la Commission à répondre,
avant l'audience, à un certain nombre de
questions. Il a été donné suite à cette invi
tation, après prorogation des délais
impartis.

II — Observations écrites dépo
sées devant la Cour

La Pigs and Bacon Commission, partie
demanderesse au principal, est d'avis que
la taxe litigieuse n'est d'aucune manière
incompatible avec le droit communau
taire.

a) La Pigs and Bacon Commission
aurait cessé d'être un monopole national
ou d'État en février 1973; elle aurait
continué son action en tant qu'Office
central de commercialisation et comme

aide d'État à l'industrie du bacon, avec la
compétence, légalement conférée, de
prélever une taxe sur tout porc abattu
utilisé pour la production de bacon en
Irlande aux fins de financer cette aide

étatique. La seule question ou, à tout le
moins, la question fondamentale posée
par le litige au principal serait de savoir
si, au regard des dispositions du traité
CEE, une telle taxe est légalement recou
vrable. Or, il résulterait clairement de
l'arrêt de la Cour du 12 juillet 1973
(affaire 2/73, Geddo; Recueil p. 865)
que le traité n'interdit pas une taxe inté
rieure qui frappe les seuls produits natio
naux et est destinée à alimenter un fonds

d'aide à la production nationale.

Les autres questions soulevées dans l'or
donnance de renvoi ne seraient donc pas
pertinentes et il ne serait pas nécessaire
d'y répondre.
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b) En toute hypothèse, la Pigs and
Bacon Commission et ses activités finan

cées par la taxe litigieuse constitueraient
une aide d'État au sens de l'article 92 du
traité CEE, qui existait en Irlande avant
l'adhésion à la Communauté.

Cette aide d'État serait compatible avec
le marché commun, puisque destinée, au
sens du paragraphe 3 de l'article 92, à
«favoriser le développement économique
de régions dans lesquelles le niveau de
vie est anormalement bas ou dans

lesquelles sévit un grave sous-emploi» et
à «faciliter le développement de certaines
activités ou de certaines régions économi
ques» sans altérer les conditions des
échanges dans une mesure contraire à
l'intérêt commun.

Ayant existé avant l'adhésion de l'Irlande
au marché commun, l'aide ne pourrait
faire l'objet d'une contestation de légalité
de la part d'une entreprise, l'article 92
n'étant pas directement applicable. Il
résulterait de l'arrêt de la Cour du 19
juin 1973 (affaire 77/72, Capolongo;
Recueil, p. 611) qu'en ce qui concerne
les aides existant dans les États membres,
«les dispositions du paragraphe 1 de l'ar
ticle 92 sont destinées à avoir effet dans

l'ordre juridique des États membres, de
manière à pouvoir être invoquées devant
les juridictions nationales, si elles ont été
concrétisées par les actes de portée géné
rale prévus par l'article 94 ou par les déci
sions, dans les cas particuliers qu'envi
sage l'article 93, paragraphe 2».

Il ne saurait être soutenu qu'une aide
nouvelle a été introduite depuis le 1er
février 1973; les quelques aménagements
apportés à la gestion du régime d'aide et
les variations du taux de la taxe ne consti

tueraient pas une «modification» de
l'aide étatique au sens de l'article 93,
paragraphe 3.

c) La taxe litigieuse ne viserait que les
porcs abattus utilisés pour la production
de bacon; il ne s'agirait pas d'une taxe
prélevée sur les porcs abattus ou sur la
viande de porc en général.

Or, il n'existerait pas de réglementation
communautaire spécifique concernant
des mesures d'intervention pour le bacon.
Il ressortirait clairement de l'article 3 du

règlement du Conseil n° 2759/75, du 29
octobre 1975, portant organisation
commune des marchés dans le secteur de

la viande de porc (JO L 282, p. 1), que
les mesures d'intervention communau

taires ne s'appliquent pas aux «viandes
... de l'espèce porcine domestique,
salé(e)s ou en saumure, séché(e)s ou
fumé(e)s», c'est-à-dire au bacon.

d) Le système d'aide d'État géré par la
Pigs and Bacon Commission ne compor
terait aucune discrimination à l'égard de
l'entreprise défenderesse au principal.

L'Office central de commercialisation et

les autres services fournis par la Pigs and
Bacon Commission seraient à la libre

disposition de tous les producteurs et
saleurs; la taxe légalement perçue sur les
porcs abattus pour la production de
bacon bénéficierait à l'industrie du bacon

en général et servirait au financement de
l'aide d'État gérée par la Pigs and Bacon
Commission. La société McCarren and

Cy Ltd. serait dans la position de tout
citoyen qui doit acquitter une taxe ou
une redevance pour un service fourni par
l'État, qu'il accepte ou refuse ce service.

Elle bénéficierait des activités de la Pigs
and Bacon Commission qui, en tant
qu'Office central de commercialisation,
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contribuerait à éliminer les fluctuations
sur les marchés intérieur et extérieur et à

créer un système susceptible de procurer
des revenus adéquats aux producteurs et
aux saleurs.

e) Le problème crucial, sinon le seul
problème, posé par le litige au principal
serait celui de la validité de la taxe légale
ment perçue pour financer l'aide étatique
gérée par la Pigs and Bacon Commis
sion.

A cet égard, il faudrait constater que l'ar
ticle 16 du traité CEE n'est pas pertinent.
La taxe litigieuse et le système d'aide
qu'elle finance ne pourraient pas non
plus être considérés comme une restric
tion quantitative à l'exportation ou une
mesure d'effet équivalent au sens de l'ar
ticle 34.

La Pigs and Bacon Commission ne consti
tuerait pas un monopole d'État au sens
de l'article 37: l'Irlande aurait aboli le

monopole d'État qui existait, sur le
marché du bacon, avant l'adhésion à la
CEE et, depuis le mois de février 1973, il
n'y aurait plus de discrimination entre
ressortissants des États membres en ce
qui concerne les conditions dans
lesquelles le bacon est livré et commercia
lisé. En toute hypothèse, conformément
aux dispositions de l'article 44 de l'acte
d'adhésion, l'Irlande n'aurait pas été
obligée de réaliser l'aménagement des
monopoles d'État avant le 31 décembre
1977.

Au regard de l'article 40 du traité et du
règlement n° 2759/75, il conviendrait de
rappeler que ledit règlement ne prévoit
aucune mesure d'intervention pour l'in
dustrie du bacon et n'interdit nullement

le type d'aide d'État et de taxe légale en
cause dans le litige au principal.

L'examen d'un système d'aide d'État
appartiendrait à la Commission, et non

pas à un particulier. La simple circons
tance que la Communauté ait adopté une
réglementation dans un secteur déter
miné ne proscrirait pas toute législation
nationale qui n'est pas de nature à y
déroger ou à y porter atteinte.

Les articles 85 et 86 du traité n'entre

raient pas en ligne de compte au regard
d'une taxe destinée à financer un système
d'aide d'État.

Le régime d'aide étatique géré, avant le
mois de février 1973, par la Pigs and
Bacon Commission aurait constitué une
aide «ancienne» au sens des articles 92 et
93 du traité. Aucune véritable modifica

tion de ce système d'aide ne serait inter
venue; il ne constituerait pas une aide
nouvelle ou une aide modifiée au sens de

l'article 93, paragraphe 3.

f) A la seule question déterminante
posée par le litige au principal, celle de
savoir si le montant de la taxe légalement
prévue dont la Pigs and Bacon Commis
sion demande paiement est ou non recou
vrable, une réponse claire serait donnée
par l'arrêt de la Cour du 22 mars 1977
(affaire 74/76, Iannelli; Recueil, p. 557);
il en résulterait notamment que «la
circonstance qu'une modalité d'une aide,
non nécessaire à son objet ou à son fonc
tionnement, serait incompatible avec une
disposition du traité autre que les articles
92 et 93, n'a pas pour effet de vicier
l'aide dans son ensemble ni d'entacher,
de ce chef, d'illégalité le système de finan
cement de ladite aide».

g) Il conviendrait de donner aux ques
tions posées par la High Court d'Irlande
les réponses suivantes:

Questions 1 a) et b): non; question 1 c):
oui; question 2: non; question 3 a): oui,
hormis le cas où la procédure prévue à
l'article 93, paragraphe 3, du traité en ce
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qui concerne les aides nouvellement insti
tuées ou les aides modifiées n'a pas été
suivie. Question 3 b): oui; question 3 c):
oui; question 4: non; question 5: non;
question 6: la taxe est recouvrable du 1er
février 1973 au 31 décembre 1977 et,
bien que le problème ne se pose pas direc
tement dans cette procédure, après cette
date. Question 7: l'organisation de
marché en cause n'est incompatible ni
avec l'article 40 du traité ni avec le règle
ment n° 2759/75. En toute hypothèse, la
taxe est recouvrable. Question 8: l'ac
cord mentionné ne viole pas l'article 85.
La taxe est recouvrable en toute hypo
thèse. Question 9 a): l'article 86 n'entre
pas en ligne de compte dans les circons
tances de l'espèce. Question 9 b): la ques
tion ne se pose pas. Question 9 c): la
taxe ne tombe pas dans le domaine d'ap
plication de l'article 86 et elle est recou
vrable. Question 10: cette question relève
du droit irlandais. Il n'y a pas lieu de
restituer les montants versés dans les

circonstances de l'espèce. Si les montants
étaient restitués, il conviendrait de
déduire la prime reçue par la défende
resse au principal.

La société McCarren and Cy Ltd., partie
défenderesse au principal, estime qu'un
certain nombre de faits établis devant la

High Court prouveraient clairement la
violation de plusieurs dispositions du
traité CEE.

a) Il serait douteux que les activités de
la Pigs and Bacon Commission puissent
être réellement considérées comme des
«aides d'État» au sens de l'article 92 du
traité. Elles se caractériseraient essentielle

ment par le système de commercialisa
tion à l'exportation et le régime de
primes instituées dans un but de stimula
tion. Leurs effets sur la concurrence et la
libre circulation des marchandises

seraient, non pas des effets secondaires et

accidentels par rapport à la fonction
première de l'aide, mais des fins en soi.

La Pigs and Bacon Commission ne
prétendrait plus agir en tant qu'orga
nisme public poursuivant des intérêts
publics; son activité ne comporterait un
aspect d'«aide d'État» que dans la
mesure où, grâce à ses pouvoirs légaux,
elle détient un moyen de faire respecter
ses décisions par l'ensemble des produc
teurs. Ces pouvoirs ne ser aient qu'un
moyen, et non l'objet des activités elles-
mêmes; le système n'aurait que les objec
tifs purement commerciaux poursuivis
par les producteurs. Il ne serait donc pas
indiqué d'aborder les problèmes posés
par le litige au principal exclusivement au
regard des articles 92 et 93 du traité.

b) Dans la mesure où les activités de la
Pigs and Bacon Commission devraient
être considérées comme des aides d'État,
elles constitueraient une aide nouvelle

ou, à tout le moins, une aide existante
radicalement et fondamentalement modi

fiée après le 1er février 1973.

La Pigs and Bacon Commission aurait
elle-même expressément fait valoir
qu'elle a, à partir du 1er février 1973,
«aménagé» l'ancien monopole national,
de manière à créer une «organisation
volontaire» essentiellement nouvelle.

L'obligation de notifier à la Commission,
au titre de l'article 93, paragraphe 3, l'in
troduction de ce nouveau système aurait
donc existé également à cette date.

Que le système soit considéré comme
entièrement nouveau ou comme une mo
dification fondamentale de l'ancien

système, l'État irlandais aurait été lié par
l'obligation de notification résultant de
l'article 92 du traité, de l'article 21 du
règlement n° 2759/75 et de l'article 60,
paragraphe. 1, de l'acte d'adhésion. L'obli-
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gation d'informer la Commission et la
règle d'interdiction absolue auraient pris
effet le jour même où l'aide a été intro
duite. L'introduction du système à la
date du 1er février 1973, sans notification
à la Commission, aurait constitué une
infraction à l'article 93, paragraphe 3. En
outre, les changements intervenus depuis
1973 dans le «système volontaire» consti
tueraient des modifications fondamen

tales et substantielles des caractéristiques
essentielles du système, qui eussent été
considérées comme des aides nouvelles
en soi si elles avaient été instituées de

manière autonome par un gouvernement.

c) Quant à la première question: La
réponse à l'alinéa a) serait affirmative:
toute organisation nationale de marché
d'un produit agricole, fondée sur des
avantages constituant une aide d'État et
qui a commencé à opérer le 1er février
1973 ou après cette date, serait soumise
aux dispositions de l'article 93, para
graphe 3; la Commission devrait en être
informée et l'organisation ne pourrait
être mise à exécution. En outre, toute
modification matérielle du mécanisme de

l'aide qui vise à en accroître le montant
ou à en étendre la portée ou l'objectif
serait également régie par les procédures
et par l'interdiction prévues à l'article 93,
paragraphe 3.

La réponse à l'alinéa b) devrait égale
ment être affirmative; l'interdiction
portée par l'article 93, paragraphe 3,
serait absolue en l'absence de notification

à la Commission du projet d'introduction
ou de modification de l'aide.

La réponse à la 3e partie de la première
question devrait, elle aussi, être affirma
tive en ce sens que l'interdiction absolue,
visée à l'article 93, s'étend à tous les

aspects d'une aide, y compris au système
de financement obligatoire, mis en oeuvre
en vertu du droit national comme

élément de cette aide, lorsque celle-ci est
illégale dès le départ en raison de l'ab
sence de notification.

d) La deuxième question ne requerrait
pas de réponse. En toute hypothèse, dans
l'esprit de la jurisprudence de la Cour,
en particulier des arrêts du 22 mars 1977
(affaire 78/76, Steinike; Recueil, p. 595)
et du 9 mars 1978 (arrêt 106/77, Simmen
thal; Recueil, p. 629), le juge national
devrait s'abstenir d'appliquer une loi
interne susceptible d'être contraire à l'ar
ticle 92, aussi longtemps qu'il n'est pas
convaincu de l'absence d'incompatibilité.

e) La réponse à la question 3, alinéa a),
résulterait de la jurisprudence de la
Cour: il appartiendrait à la Commission
de se prononcer sur la compatibilité
d'une aide avec le marché commun, sous
réserve de la possibilité d'un recours
devant la Cour. Les points b) et c) de
cette question seraient sans objet.

f) La question 4, relative à l'article 16
du traité CEE, devrait être examinée à la
lumière du critère formulé par la Cour
dans l'arrêt du 26 février 1975 (affaire
63/74, Cadsky, Recueil, p. 281). L'effet
combiné de la taxe et du système de la
prime aurait pour conséquence d'empê
cher ou de restreindre les exportations
irlandaises de viande de porc par des
entreprises qui souhaitent opérer indépen
damment de la Pigs and Bacon Commis
sion. Même si la taxe et la prime
devaient être jugées séparément, une
application par analogie de l'arrêt de la
Cour du 23 janvier 1975 (affaire 51/74,
Van der Hulst, Recueil, p. 79) conduirait
à la constatation qu'elle n'en constitue
pas moins une mesure d'effet équivalant
à un droit de douane à l'exportation.
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Une taxe intérieure obligatoire frappant
un produit constituerait une mesure
d'effet équivalant à un droit de douane à
l'exportation, interdite par le traité, lors
qu'elle grève plus lourdement une caté
gorie particulière d'exportations ou lors
qu'elle a pour effet de gêner les exporta
tions qui sont effectuées indépendam
ment d'un système organisé de commer
cialisation.

g) Au regard de la 5e question, il
conviendrait de retenir que le système liti
gieux tombe dans le champ d'application
de l'interdiction des mesures d'effet équi
valant à des restrictions quantitatives,
telles qu'elles ont été définies par les
arrêts de la Cour du 11 juillet 1974
(affaire 8/74, Dassonville; Recueil,
p. 837), du 20 mai 1976 (affaire 104/75,
De Peijper; Recueil, p. 613) et du 12
juillet 1973 (affaire 2/73, Geddo;
Recueil, p. 865).

h) En réponse à la question 6, il
conviendrait de constater que la Pigs and
Bacon Commission constitue un mono

pole national présentant un caractère
commercial au sens de l'article 37 du

traité CEE: elle aurait été créée par la
loi; elle agirait comme un organisme
chargé de contrôler le commerce irlan
dais de la viande de porc sous tous ses
aspects; son caractère obligatoire serait
un élément indispensable du système. Le
fait que les producteurs aient la possibi
lité d'exporter de façon indépendante
serait irrelevant: la restitution, de
manière discriminatoire, d'une partie de
la taxe par le système de la prime équi
vaudrait à l'action d'un monopole.

Dans ces conditions, l'introduction par la
Pigs and Bacon Commission de son
système de commercialisation n'aurait
pas constitué un aménagement d'un
monopole national suffisant pour satis
faire aux dispositions de l'article 37, para
graphe 1. En introduisant un nouveau
système, qui ne satisfaisait pas à l'exi-

gence de l'article 37, paragraphe 1, la
Pigs and Bacon Commission aurait intro
duit une nouvelle mesure qui constituait
une violation des dispositions de l'article
37, paragraphe 2, même durant la
période transitoire. La Pigs and Bacon
Commission ne saurait exiger le paie
ment de la taxe après le 1er février 1973,
date à laquelle l'infraction à l'article 37,
paragraphe 2, a été commise.

i) Au regard de la question ? et de l'or
ganisation commune du marché dans le
secteur de la viande de porc, telle qu'elle
est prévue par le règlement n° 2759/75, il
y aurait lieu de retenir que le système
mis sur pied par la Pigs and Bacon
Commission comporte une réglementa
tion du niveau des prix intérieurs irlan
dais par le contrôle du niveau des expor
tations, une canalisation des exportations
à travers un organisme unique, la capa
cité de contrôler les marchés intérieurs et

extérieurs et la stimulation du commerce,
donc un ensemble de mesures et de méca

nismes nationaux au moyen desquels est
obtenue une régulation du marché irlan
dais de la viande de porc. Leur objectif
serait de cloisonner le marché irlandais et

de l'exploiter comme une entité natio
nale; ce régime interférerait de manière
délibérée avec la mise en place d'un
marché unique.

Une telle organisation nationale serait
incompatible avec l'organisation com
mune de marché au niveau communau
taire: elle méconnaîtrait l'interdiction des

droits de douane et des restrictions quan
titatives, violerait les articles 92 et 93 du
traité et serait donc directement contraire

aux articles 19 et 21 du règlement
n° 2759/75.

En subventionnant les exportations vers
les pays tiers, la Pigs and Bacon Commis
sion stimulerait artificiellement le
commerce d'un seul État membre et
méconnaîtrait l'objectif et les effets de
l'organisation commune de marché.
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Les objectifs définis à l'article 39, para
graphe 1, du traité ne sauraient être
atteints dans l'ensemble de la Commu

nauté sur une base égalitaire si certains
États membres continuent de fausser ou
d'accroître les effets de l'organisation
commune par le maintien d'organisations
nationales.

Le système national litigieux, basé sur un
régime des taxes obligatoires et de
primes, fausserait et entraverait tant le
commerce intracommunautaire que les
exportations vers les pays tiers.

La Pigs and Bacon Commission se
rendrait coupable d'une triple discrimina
tion affectant les exportateurs irlandais
qui opèrent par son intermédiaire et qui,
de ce fait, paient la taxe, mais reçoivent
tant la prime que la restitution commu
nautaire à l'exportation, les exportateurs
irlandais qui opèrent indépendamment de
la Pigs and Bacon Commission, mais
paient la taxe en ne recevant en échange
que la restitution communautaire à l'ex
portation, et les exportateurs d'autres
États membres qui adhèrent au système
communautaire et n'ont droit qu'à la
restitution communautaire à l'exporta
tion.

L'incompatibilité radicale avec l'organisa
tion commune de marché de l'existence

même de mesures nationales telles que
celles qui sont en cause dans le litige au
principal serait confirmée par les arrêts
de la Cour du 23 janvier 1975 (affaire
31/74, Galli; Recueil p. 47 et affaire
51/74, Van der Hulst; Recueil, p. 79) du
30 octobre 1974 (affaire 190/73, Van
Haaster; Recueil, p. 1123) et du 16 mars
1977 (affaire 68/76, Commission/Répu
blique française; Recueil, p. 515).

j) La question 8 comporterait une
double réponse affirmative.

Depuis le 1er février 1973, la Pigs and
Bacon Commission aurait agi sur la base
et en conséquence de l'accord conclu
avec les entreprises irlandaises produc
trices de bacon. Le système ne comporte
rait donc pas une simple pratique
concertée, mais un accord continu expli
cite, qui a pour effet que 27 des 28
producteurs irlandais sont en mesure
d'entraver et de restreindre les exporta
tions de la défenderesse au principal à
partir de l'Irlande.

La caractéristique principale de la Pigs
and Bacon Commission serait actuelle
ment celle d'un office commun de vente
ou d'une association commerciale de

producteurs; ses activités essentielles et
leurs principaux effets auraient un carac
tère commercial et concurrentiel, les
aspects d'organisme public étant, dans un
certain sens, accessoires et secondaires.
Le simple fait, pour une organisation
commerciale, de fonctionner, de par la
loi, sous forme d'un organisme public ne
permettrait pas aux activités commer
ciales de cette organisation de déroger
aux articles 85 et 86.

Le système pratiqué par la Pigs and
Bacon Commission, consistant en un
accord d'exclusivité conclu avec les

producteurs et s'appuyant sur une taxe
obligatoire en vertu du droit national,
affecterait les exportations et entraverait
la concurrence.

k) Quant à la question 9: La Pigs and
Bacon Commission détiendrait une posi
tion dominante du fait qu'elle peut avoir
un comportement indépendant. Une posi
tion dominante ne devrait pas nécessaire
ment résulter de facteurs économiques.
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Cette position dominante s'exercerait
dans une partie substantielle du marché
commun, celui-ci, en ce qui concerne le
bacon, ne comprenant que deux États
membres, à savoir le Royaume-Uni et l'Ir
lande, les seuls à acheter du bacon en
quantités importantes.

La Pigs and Bacon Commission commet
trait un abus de position dominante en
utilisant ses pouvoirs et son indépen
dance économique pour contraindre tous
les producteurs à n'exporter que par son
intermédiaire. La prime payée aux seuls
producteurs qui se soumettent à cette
obligation serait, en fait, une forme de
prime de fidélité.

La taxe ferait partie intégrante du méca
nisme utilisé par la Pigs and Bacon
Commission pour atteindre des objectifs
qui violent eux-mêmes le traité; elle
devrait donc être déclarée irrécupérable.
Le droit communautaire imposerait au
juge national l'obligation d'assurer le
plein effet des normes directement appli
cables du droit communautaire, de
protéger les droits conférés aux particu
liers et de refuser d'appliquer toute dispo
sition contraire du droit national en

vigueur.

Lorsqu'une autorité nationale ou toute
personne à qui sont conférés des
pouvoirs délégués cherche à appliquer
une disposition de droit national en vue
de maintenir ou de mettre en oeuvre un

système ou une pratique contraire à une
disposition communautaire directement
applicable, le juge national devrait
refuser de donner effet à la disposition
nationale, aussi longtemps que dure l'in
fraction et dans la mesure où celle-ci est

de ce fait rendue possible.

I) La réponse à la question 10 découle
rait du principe fondamental selon lequel
de droit communautaire doit être

appliqué de manière uniforme dans tous
les États membres et y produire les
mêmes effets et les mêmes conséquences.
La question de la récupérabilité de
sommes payées en vertu de pouvoirs
déclarés illégaux au regard du droit
communautaire ne pourrait être réglée
uniquement par les différents systèmes
juridiques des États membres, sous peine
de créer des discriminations.

Les principes du droit communautaire
seraient applicables à une demande de
remboursement de taxes perçues par un
organisme public national en violation
d'une disposition du droit communau
taire; le principe de l'application et de
l'effet uniformes de ce droit exigerait que
ces taxes soient remboursées aux particu
liers ou aux entreprises intéressés, sous la
seule réserve de déductions permises au
titre du droit national en ce qui concerne
les avantages que les particuliers ou les
entreprises auraient pu recevoir de l'orga
nisme en question.

Le gouvernement d'Irlande est d'avis que
le traité CEE ne fait pas obstacle à l'im
position d'une taxe légale dont le produit
est destiné à financer le travail d'un
Office central de commercialisation et le

paiement d'aides sous forme d'une prime
à l'exportation.

a) La taxe litigieuse constituerait une
charge financière interne de nature para
fiscale et il n'existerait aucun motif d'en

contester la légalité au regard du traité.
Il résulterait de la jurisprudence de la
Cour que la circonstance qu'une moda
lité d'une aide soit incompatible avec les
dispositions du traité autres que les arti-
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cles 92 et 93 n'a pas pour effet d'enta
cher d'illégalité le système de finance
ment de cette aide.

b) De nombreuses fonctions exercées
par la Pigs and Bacon Commission pour
raient être regardées comme des aides à
l'industrie de la viande de porc en
Irlande; le versement de la prime à l'ex
portation constituerait une aide allouée
sur des ressources d'État, dans la mesure
où elle est financée par une taxe obliga
toire légalement prévue.

L'article 92 du traité interdirait les aides

qui faussent ou menacent de fausser la
concurrence; de telles aides seraient
considérées comme incompatibles avec le
marché commun dans la mesure où elles

affectent, de manière défavorable, les
échanges entre les États membres. Cepen
dant, l'article 92, paragraphe 3, reconnaî
trait que de nombreuses formes d'aide
peuvent être considérées comme compati
bles avec les obligations découlant du
traité. Par ailleurs, de nombreux arrêts
de la Cour auraient reconnu que le méca
nisme approprié pour contrôler l'octroi
des aides et pour contester, si nécessaire,
leur validité était leur examen systéma
tique par la Commission, prévu à l'article
93, avec l'ultime sanction d'une saisine
de la Cour par la Commission ou par
tout État intéressé, mais non à la requête
d'un particulier lésé par l'existence de
l'aide.

c) Le versement d'une prime aux expor
tateurs aurait existé sous forme d'aide à

l'industrie de la viande porcine en
Irlande avant l'adhésion à la Commu

nauté; ce système aurait été maintenu
depuis lors, dans, pour l'essentiel, la
même forme.

La Commission en serait informée. Une

méconnaissance de l'article 93, para
graphe 3, du traité par défaut de notifica-

tion de l'aide serait, certes, par hypo
thèse, susceptible, dans certaines circons
tances, d'engendrer dans le chef des parti
culiers des droits que les juridictions
nationales doivent sauvegarder, indépen
damment du droit qu'a la Commission
elle-même d'utiliser la procédure prévue
à l'article 169. Une annulation de l'aide

pourrait avoir pour effet de mettre fin,
en tout ou en partie, à son versement,
mais n'affecterait pas la validité de la
taxe pour ce qui est des paiements déjà
effectués ou ne mettrait pas fin à celle-ci
pour l'avenir. Toute question relative à
une violation éventuelle de l'article 93,
paragraphe 3 serait nécessairement liée
étroitement à d'autres aspects de l'aide,
dont il appartiendrait à la Commission
d'apprécier la légalité ou L'opportunité;
tout doute au sujet de l'effet, dans un cas
particulier, de l'interdiction contenue à
l'article 93, paragraphe 3, dernière
phrase, devrait être subordonné à un
examen, par la Commission, de l'aide
dans son ensemble.

d) La mise en place d'une organisation
commune du marché de la viande de

porc n'exclurait pas toutes les mesures
nationales, mais seulement celles qui
empiètent sur les mécanismes prévus par
l'organisation commune.

La fixation des prix dans le cadre du
règlement n° 2759/75 s'effectuerait par
référence à des porcs abattus d'une
qualité type, alors que la prime à l'expor
tation litigieuse ne serait payable que
pour les porcs abattus d'une qualité supé
rieure à celle à laquelle se réfère le règle
ment. Le paiement de l'aide ne saurait
donc, même en principe, affecter le prix
fixé pour atteindre les objectifs de l'orga
nisation commune de marché.

Le maintien de la Pigs and Bacon
Commission serait parfaitement compa-
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tible avec l'organisation commune de
marché; le pouvoir qui lui a été légale
ment conféré d'imposer une taxe obliga
toire aux transformateurs de viande afin

de financer ses activités serait également
compatible avec le traité et avec le règle
ment n° 2759/75. La validité de l'aide
devrait être examinée dans le cadre de la

procédure prévue à l'article 93 du traité.

e) L'aide litigieuse ne saurait être consi
dérée ni comme un droit de douane à

l'exportation ou taxe d'effet équivalent
au sens de l'article 16, ni comme une
restriction quantitative à l'exportation ou
mesure d'effet équivalent au sens de l'ar
ticle 34 du traité CEE.

A supposer que la Pigs and Bacon
Commission ait constitué, durant la
période antérieure à l'adhésion, un mono
pole national au sens de l'article 37 du
traité et de l'article 44 de l'acte d'adhé

sion, il conviendrait de constater qu'elle
a renoncé elle-même à ce caractère en

abandonnant tous les pouvoirs qui lui
avaient été légalement conférés en
matière d'achat obligatoire et de fixation
des prix; elle n'aurait conservé que le
pouvoir d'imposer une taxe afin de
couvrir le coût de ses opérations en tant
qu'organisation de commercialisation
bénéficiant de la coopération et du
soutien volontaires de l'industrie de la

viande porcine en Irlande. Il ne saurait
être contesté qu'à l'expiration de la
période prévue par l'acte d'adhésion, la
nature et les fonctions de la Pigs and
Bacon Commission ont subi un aménage
ment d'une très grande portée, conforme
aux obligations assumées par l'Irlande.
Le maintien du système de taxes obliga
toires et du versement de primes à
l'exportation n'impliquerait d'aucune
manière une discrimination entre ressorti
sants des États membres dans les condi

tions d'approvisionnement et de débou
chés.

Le problème d'une distorsion de la
concurrence imputable aux activités
actuelles de la Pigs and Bacon Commis
sion se poserait, non pas au regard des
articles 85 et 86 du traité, mais dans le
contexte de l'octroi des aides, donc par
rapport aux articles 92 à 94. En toute
hypothèse, la Pigs and Bacon Commis
sion ne saurait être considérée comme

une entreprise occupant une position
dominante sur le marché commun ou

dans une partie substantielle de celui-ci
et elle n'aurait pas commis un abus de
position dominante, en particulier pas un
abus de nature à affecter le commerce
entre les États membres.

En ce qui concerne la demande de
remboursement des taxes perçues par la
Pigs and Bacon Commission, il convien
drait de constater qu'aucun principe de
droit communautaire n'impose à un État
membre, à une personne morale de droit
public ou à une entreprise privée d'effec
tuer un remboursement dans un cas

comme celui envisagé par la demande
reconventionnelle. La juridiction natio
nale devrait donc, en toute hypothèse,
appliquer le droit national.

f) Il conviendrait de donner aux ques
tions posées à la Cour les réponses
suivantes:

— L'appréciation de la validité des aides
octroyées par les États membres ou
au moyen de ressources d'État relève
des dispositions des articles 92 et 94
du traité plutôt que d'autres articles
de celui-ci dont la violation est égale
ment invoquée à titre incident.

— Les dispositions de l'article 92, para
graphe 1, ne sont pas directement
applicables dans les systèmes juridi
ques des États membres et ne peuvent
donc être invoquées devant les juridic
tions nationales.
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— Lorsque la question de savoir si une
aide a été pour partie octroyée en
méconnaissance de la procédure
prévue à l'article 93 et tombe donc
sous le coup d'une interdiction direc
tement applicable est une question
complexe, étroitement liée à d'autres
aspects de l'aide dont il appartient à
la Commission d'apprécier la validité,
il convient que la Commission prenne
en considération tous les aspects de
cette aide et que toute question rela
tive à une éventuelle méconnaissance

de la procédure au titre de l'article 93
soit laissée en suspens aussi long
temps que la Commission procède à
l'examen de cette aide dans son
ensemble.

— La procédure qu'il convient d'appli
quer afin d'apprécier la validité
d'aides au regard des dispositions de
l'article 92 du traité implique que la
Commission examine la situation en

vertu des dispositions de l'article 93
et qu'elle suive, lorsqu'elle le juge
nécessaire, les procédures qui y sont
prévues; subsidiairement, le Conseil
doit exercer les pouvoirs qui lui sont
réservés par ce même article.

— Cependant lorsque, dans un cas parti
culier, la véritable question concerne
la validité non d'une aide, mais de
taxes de nature fiscale perçues afin de
financer le paiement de cette aide, le
principe à appliquer est celui qu'a
déjà formulé la Cour dans des
affaires antérieures, à savoir que la
validité d'une taxe fiscale n'est pas
affectée par le seul fait qu'elle
procure les recettes finançant (entre
autres) quelque forme d'aide pouvant
être regardée comme incompatible
avec le marché commun.

— Dans le cas où des taxes ou des rede

vances qui ont déjà été payées n'au-

raient pu être légalement perçues en
raison d'une incompatibilité quel
conque avec le traité ou avec la légis
lation dérivée en découlant, la ques
tion de savoir s'il y a lieu à rembour
sement doit être tranchée selon le

droit national, en l'absence de toute
règle communautaire de droit positif
visant une telle situation.

La Commission des Communautés euro

péennes considère que lorsqu'il existe,
comme dans le domaine de la viande de

porc, une organisation commune du
marché, la compatibilité d'une mesure
nationale doit être examinée essentielle

ment au regard de cette organisation.

a) Il résulterait de la jurisprudence de
la Cour que, dès lors que la Commu
nauté a établi une organisation commune
du marché dans un secteur déterminé, les
États membres sont tenus de s'abstenir
de toute mesure qui serait de nature à y
déroger ou à y porter atteinte.

La caractéristique de l'organisation natio
nale irlandaise financée par la taxe à la
production serait le système de bonifica
tion, qui équivaudrait à une aide à l'ex
portation. Un tel régime d'aide à l'expor
tation serait incompatible avec l'organisa
tion commune du marché de la viande de

porc.

Le système de bonification limiterait et
restreindrait les exportations des saleurs
qui choisissent de vendre indépendam
ment de la Pigs and Bacon Commission,
en leur faisant perdre le bénéfice de la
subvention à l'exportation. La prime
donnerait à la Pigs and Bacon Commis
sion un avantage, au plan de la concur
rence, sur la société défenderesse au prin
cipal; celle-ci se trouverait, par la prime,

2178



PIGS AND BACON COMMISSION / McCARREN

pénalisée du fait qu'elle ne vend pas à la
Pigs and Bacon Commission.

Le système de bonification équivaudrait à
une aide implicitement exclue par l'orga
nisation commune: la prime à l'exporta
tion stimulerait la vente de certaines

qualités de produits sur le marché exté
rieur et, par là, priverait potentiellement
le marché intérieur de l'approvisionne
ment correspondant.

Le régime des prix établi par le règle
ment n° 2759/75 comporterait la fixation
d'un prix de base pour la Communauté
et des mesures d'intervention lorsque les
prix sur les marchés représentatifs des
divers États membres tombent au-
dessous d'un certain niveau. Le système
irlandais de primes à l'exportation serait,
au moins potentiellement, de nature à
affecter les prix sur les marchés représen
tatifs d'autres États membres.

Le bacon constituerait un produit soumis
au système des montants compensatoires
monétaires. La prime à l'exportation
pourrait s'analyser comme une réduction
du montant perçu sur les exportations
effectuées à partir de l'Irlande; elle consti
tuerait donc une dérogation au système
des montants compensatoires applicables
aux produits qui font l'objet d'une organi
sation commune du marché.

La prime à l'exportation serait en contra
diction avec le titre II du règlement n°
2759/75 relatif au régime des échanges
avec les pays tiers. L'article 15 instituerait
une restitution à l'exportation; or, la
prime équivaudrait à une restitution
supplémentaire, applicable à toute expor
tation irlandaise vers les pays tiers.

b) L'interdiction, par l'article 16, des
droits de douane à l'exportation et des
taxes d'effet équivalent viserait toute
charge pécuniaire frappant les marchan
dises en raison du franchissement d'une

frontière. Tel ne serait pas le cas de la
taxe litigieuse. Quant au système de la
prime, financé par la taxe, il devrait être
envisagé du point de vue de l'article 34
plutôt que de l'article 16 du traité.

c) Le caractère discriminatoire de la
prime à l'exportation pourrait avoir un
effet équivalant à une restriction quantita
tive à l'exportation dans la mesure où
elle n'est versée qu'aux entreprises qui
exportent par l'intermédiaire de la Pigs
and Bacon Commission. L'article 34 du

traité devrait être interprété comme inter
disant le maintien de toute législation
nationale qui oblige les producteurs à
commercialiser ceux de leurs produits qui
font l'objet d'une organisation commune
exclusivement par l'intermédiaire d'un
office national de régulation du marché.
En l'espèce, les opérateurs pourraient,
certes, légalement exporter indépendam
ment de la Pigs and Bacon Commission,
mais ils en seraient pénalisés financière
ment.

d) Au regard des articles 92 et 93 du
traité, il conviendrait de constater que la
réponse donnée par la Cour, dans la
présente procédure au titre de l'article
177, ne saurait en aucun cas préjuger du
résultat des investigations menées par la
Commission quant à l'incompatibilité des
aides étatiques irlandaises avec l'article
92. De plus, bien que l'article 93, para
graphe 3, donne compétence aux juridic
tions nationales lorsque l'aide est insti
tuée ou modifiée sans information offi

cielle adéquate de la Commission, elles
ne seraient pas compétentes pour les
aides existantes, à l'égard desquelles la
procédure prévue par l'article 93, para
graphe 1, ne peut être mise en oeuvre que
par la Commission. En outre, l'incompati
bilité d'une aide avec le traité n'attein

drait pas nécessairement son système de
financement.

e) Dans le cas d'un produit couvert par
une organisation commune, un régime
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national de régulation du marché,
comportant des aides et d'autres
mesures, devrait, en vertu de l'article 44,
paragraphe 1, et de l'article 60, para
graphe 1, de l'acte d'adhésion, être
apprécié, non pas au regard de l'article
37 du traité, mais dans un cadre pure
ment agricole.

f) Le problème juridique soumis à la
juridiction nationale ne saurait être
résolu par référence aux articles 85 ou
86; il concernerait essentiellement un
régime d'État visant à financer une prime
à l'exportation au moyen d'une taxe
imposée par la loi.

g) Le système irlandais de prime à l'ex
portation serait incompatible avec l'orga
nisation commune du marché de la
viande de porc et avec l'article 34 du
traité. Toutefois, une distinction devrait
être établie entre la perception d'une taxe
ou d'un impôt national et la destination
de son produit; le fait que ce produit soit
destiné en partie à financer un système
d'aide nationale incompatible avec l'orga
nisation commune du marché n'aurait

pas pour effet de rendre la taxe, en tant
que telle, irrégulière.

La question resterait de savoir si la taxe
en soi, indépendamment de la destination
de son produit, est incompatible avec l'ar
ticle 34 ou avec le règlement établissant
l'organisation commune de marché. Or,
en ce qui concerne l'article 34, il convien
drait de constater que la taxe est appli
quée à la totalité du bacon produit en
Irlande, quelle qu'en soit la destination,
et qu'elle ne saurait donc être considérée
comme une mesure d'effet équivalant à
une restriction quantitative à l'exporta
tion; la taxe ne serait incompatible avec
l'organisation commune que si, en affec
tant les prix que les saleurs de bacon
peuvent payer aux producteurs de porc,
elle avait pour effet de modifier la forma-

tion des prix telle qu'elle est prévue dans
le cadre de l'organisation commune de
marché. La juridiction nationale ne pour
rait être amenée à constater cette incom

patibilité que s'il pouvait être démontré
que la taxe applicable aux saleurs en
Irlande affecte les prix qu'ils pourraient
payer pour les porcs abattus et, par là,
constitue un risque pour le «prix de
base».

h) Il serait tout à fait improbable, s'il
est répondu comme le suggère la
Commission au juge national, que
celui-ci considère la taxe comme incom

patible avec le droit communautaire et
donc comme irrécupérable; la demande
reconventionnelle formée par la défende
resse au principal devrait donc également
être rejetée.

S'agissant de taxes perçues en violation
d'une disposition directement applicable
du droit communautaire, celles-ci
devraient, dans la mesure où l'action est
introduite dans les délais prévus, être
restituées par les autorités nationales,
sous peine de mettre en cause l'applicabi
lité directe du droit communautaire.

i) Il conviendrait de donner aux ques
tions posées par la High Court d'Irlande
les réponses suivantes:

— L'article 34 du traité CEE doit être

interprété en Ce sens qu'il interdit
toute mesure nationale qui défavorise
les produits exportés autrement que
par l'intermédiaire d'un organisme
déterminé.

— Le règlement n° 2759/75 doit être
interprété en ce sens qu'il interdit
toute subvention nationale à l'exporta
tion de produits couverts par le règle
ment.
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— Le règlement n° 2759/75 ne doit pas
être interprété en ce sens qu'il interdit
toute taxe nationale sur la transforma

tion de produits couverts par le règle
ment, sauf dans la mesure où la taxe
a pour effet de modifier la formation
des prix telle qu'elle est prévue par le
règlement.

III — Procédure orale

La Pigs and Bacon Commission, repré
sentée par Me D. Barrington, Senior
Counsel, la société McCarren and Cy

Ltd., représentée par Me John D. Cooke,
Barrister, le gouvernement d'Irlande,
représenté par Me Roderick O'Hanlon,
Senior Counsel, et la Commission des
Communautés européennes, représentée
par son agent, M. Richard Wainwright,
et Me Nial Fennelly, Senior Counsel, ont
été entendus en leurs observations orales

et en leurs réponses à des questions
posées par la Cour à l'audience du 4
avril 1979.

L'avocat général a présenté ses conclu
sions à l'audience du 15 mai 1979.

En droit

Par jugement du 30 juin 1978, reçu à la Cour le 21 août suivant, la High
Court d'Irlande a posé, en vertu de l'article 177 du traité CEE, une série de
questions préjudicielles relatives à l'interprétation des articles 92 et 93 en
matière d'aides d'État, de l'article 16 relatif à la suppression des droits de
douane à l'exportation, de l'article 34 relatif à la suppression des restrictions
quantitatives à l'exportation, de l'article 37 du traité en connexion avec l'ar
ticle 44 de l'Acte d'adhésion, en matière de monopoles publics, de l'article 40
du traité et du règlement n° 2759/75 du Conseil, du 29 octobre 1975, portant
organisation commune des marchés dans le secteur de la viande de porc (JO
n° L 282, p. 1), ainsi que des articles 85 et 86 du traité CEE. Ces questions
ont été soulevées dans le cadre d'un litige opposant la Pigs and Bacon
Commission (PBC), organisme public exerçant certaines fonctions dans le
domaine de la régulation du marché de la viande porcine et, plus spéciale
ment, de la commercialisation du bacon, d'une part, et un exportateur de
bacon, la McCarren Cy Ltd., d'autre part, au sujet de la perception, par la
PBC, d'une taxe destinée à subventionner la commercialisation en dehors de
l'Irlande, et notamment au Royaume-Uni de bacon de haute qualité.

2 Il résulte du jugement de renvoi que l'Irlande a créé dès l'année 1935, pour
la production et l'écoulement de la viande de porc sous forme de bacon, une
organisation de marché gérée à partir de 1939 par un organisme public, la

2181



ARRÊT DU 26. 6. 1979 — AFFAIRE 177/78

PBC, composée de représentants du gouvernement et de représentants des
professions intéressées et investie par la loi de pouvoirs étendus en vue de
contrôler, en tant qu'Office central de régulation du marché (central marke
ting agency), l'ensemble du secteur considéré. Pour financer ses opérations,
la PBC était investie du droit, en vertu de. la loi, de prélever une taxe sur les
carcasses de porc destinées à la fabrication de bacon. Cette taxe servait,
d'une part, au financement des opérations générales de la PBC visant à
améliorer la production et la commercialisation du bacon et, d'autre part, au
versement d'un subside (bonus) — accordé, en fait, sous forme de restitution
d'une partie de la taxe perçue — en faveur de l'exportation, principalement
vers le Royaume-Uni, de bacon de haute qualité.

3 Au moment de l'adhésion de l'Irlande à la Communauté, la compatibilité de
ce système avec le droit communautaire a été examinée par les autorités irlan
daises et les milieux professionnels intéressés. Il a été admis à cette occasion
que les pouvoirs et fonctions exercés par la PBC pourraient ne plus être
compatibles à tous égards avec les exigences du droit communautaire. Il a été
entendu en conséquence que la PBC renoncerait désormais à ses prérogatives
légales (statutory powers) et n'exercerait ses fonctions plus que sur base
volontaire, ce qui a été accepté par tous les représentants des professions
intéressées.

4 Le caractère volontaire que revêtent désormais les opérations de la PBC
comporte cependant une exception: la PBC exerce toujours le droit de
prélever en vertu de la loi la taxe destinée à financer ses diverses activités et
continue également à verser un subside à l'exportation de bacon de haute
qualité, étant entendu que cet avantage reste réservé à ceux des producteurs
qui font leurs exportations par l'intermédiaire de la PBC agissant en tant
qu'agence centrale de commercialisation. Il en résulte, et ce point n'est pas
contesté, que tous les producteurs de carcasses destinées à être transformées
en bacon sont astreints au paiement de la taxe, mais que seuls profitent du
subside à l'exportation ceux qui se servent de la PBC comme intermédiaire.
Le litige concerne essentiellement le fonctionnement de ce système de taxa
tion/subside (levy/bonus scheme) qui, d'après les indications fournies par la
juridiction nationale, forme un élément distinct dans l'ensemble des activités
de la PBC.
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5 Il apparaît du dossier que la défenderesse au principal a participé initialement
à l'arrangement intervenu dans les conditions décrites entre les autorités irlan
daises et les producteurs. Elle a, pendant cette période, versé la contribution
sur les carcasses destinées à la production de bacon et exporté son produit
par l'intermédiaire de la PBC en bénéficiant du subside. Considérant à partir
d'un moment donné qu'elle pourrait exporter plus avantageusement sa
production par la voie directe, la McCarren Cy s'est retirée du système avec
effet au 30 avril 1975. A partir de cette date, elle a refusé de payer la taxe à
la PBC et elle s'est trouvée privée du bénéfice du subside à l'exportation.

6 L'action portée contre la McCarren Cy devant la High Court concerne la
réclamation, par la PBC, des taxes auxquelles elle estime avoir droit en vertu
de la loi. McCarren Cy a introduit, pour sa part, une demande reconvention
nelle visant à la restitution des taxes qu'elle avait versées après le 1er février
1973, date de la mise en application en Irlande de l'organisation commune
de marché pour la viande de porc, et jusqu'au moment où elle a mis fin à ses
liens avec la PBC.

7 Devant la juridiction nationale, la McCarren Cy a contesté la compatibilité,
avec le traité CEE et les dispositions réglementaires relatives à l'organisation
commune de marché dans le secteur de la viande porcine, des opérations de
la PBC, en ce qui concerne la perception de la taxe sur les carcasses de porc
et l'affectation de celle-ci au versement d'un subside réservé exclusivement à

ceux des producteurs qui exportent leur bacon par l'intermédiaire de la PBC.

« Tenant compte des arguments mis en avant par les parties au litige, la High
Court a posé neuf questions préjudicielles dans le cadre de l'action principale
et une dixième question, additionnelle, relative à la demande reconvention
nelle. Ces questions sont libellées comme suit:

1. a) Les articles 92 et 93 doivent-ils être interprétés en ce sens qu'ils
prévoient l'obligation d'informer la Commission, conformément au
paragraphe 3 de l'article 93, de l'accord conclu en ce qui concerne
l'organisation de marché destinée à opérer après le 1er février 1973
et/ou des modifications intervenues dans cette organisation depuis le
mois de février 1973?
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b) Dans l'affirmative, le fait de ne pas avoir informé la Commission
implique-t-il que l'organisation était entachée d'invalidité pour toute
la période qui s'est écoulée depuis 1973 ou pour une partie de cette
période?

Au cas où les réponses aux questions a) et b) seraient affirmatives, la taxe
est-elle due durant la période pendant laquelle l'organisation était enta
chée d'invalidité?

2. Si la réponse à la question 1. a) est négative, l'article 92 doit-il être inter
prété en ce sens qu'il impose l'obligation à une juridiction nationale,
lorsque celle-ci estime qu'une aide étatique est susceptible d'être incompa
tible avec l'article 92, de demander à la Cour de justice de statuer à titre
préjudiciel sur la question de savoir si l'organisation de marché est incom
patible avec les dispositions de l'article 92, paragraphes 1 et 2 et, au cas
où la Cour se prononcerait de façon affirmative sur cette question, si la
juridiction nationale doit dans ce cas suspendre la procédure pendante
devant elle jusqu'à ce que l'organisation en question ait donné lieu à une
décision de la Commission en vertu de l'article 93?

3. Au cas où les réponses données aux questions 1. et 2. seraient négatives

a) Les articles 92 et 93 doivent-ils alors être interprétés en ce sens que,
lorsqu'un État accorde une aide relevant du champ d'application de
ces articles, il appartient, à la Commission et non aux juridictions
nationales des États membres de se prononcer sur la compatibilité de
cette aide avec le marché commun?

b) Au cas où la réponse à la question posée sous a) serait négative, les
articles en question signifient-ils qu'une aide de l'État au sens de ces
mêmes articles est valide jusqu'à ce que la Commission ait pris une
décision sur sa compatibilité avec le marché commun en vertu de l'ar
ticle 93, paragraphe 2, en dépit du fait que certains aspects de l'aide
peuvent être incompatibles avec des obligations du droit communau
taire autres que celles prévues aux articles 92 et 93?

c) Au cas où les réponses aux questions a) et b) seraient négatives, les
articles en question doivent-ils, être interprétés en ce sens que, même
si l'aide de l'État est pour partie incompatible avec le droit communau
taire, une taxe prélevée en vue de financer cette aide n'en est pas
moins due?

4. L'article 16 doit-il être interprété en ce sens que, si le fonctionnement de
l'organisation de marché mentionnée précédemment aboutit à restreindre
ou à empêcher les exportations effectuées par certaines entreprises indé
pendamment de l'Office central de régulation du marché, il y a violation
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de l'article en question et la taxe due en vue de financer l'organisation ne
peut être recouvrée?

5. L'article 34 doit-il être interprété en ce sens que, si le fonctionnement de
l'organisation de marché mentionnée ci-dessus restreint ou entrave les
exportations effectuées par certaines entreprises, indépendamment de
l'Office central de régulation du marché, il y a violation de l'article en
question et la taxe due en tant qu'élément de l'organisation ne peut être
recouvrée?

6. Les articles 37 du traité et 44 de l'acte d'adhésion doivent-ils être inter

prétés en ce sens que le fonctionnement de la nouvelle organisation de
marché mentionnée ci-dessus satisfait aux obligations imposées par ces
articles a) jusqu'au 31 décembre 1977 et b) après cette date? Dans la
négative, la taxe due en tant qu'élément de l'organisation est-elle recou
vrable du 1er février 1973 au 31 décembre 1977 ou c) après cette date?

7. L'article 40 et le règlement n° 2759/75 doivent-ils être interprétés en ce
sens que l'organisation de marché mentionnée ci-dessus est incompatible
avec l'organisation commune des marchés dans le secteur de la viande de
porc et, partant, entachée d'invalidité. Dans l'affirmative, la taxe due en
tant qu'élément de cette organisation est-elle recouvrable?

8. L'article 85 doit-il être interprété en ce sens que l'accord mentionné
ci-dessus, en vertu duquel l'organisation de marché s'est appliquée depuis
le 1er février 1973, viole l'article en question du fait qu'il empêche ou
restreint les exportations effectuées par certaines entreprises indépendam
ment de l'Office central de régulation du marché, ou du fait que
certaines exportations sont subventionnées par suite de cet accord? Dans
l'affirmative, la taxe due en tant qu'élément de l'organisation est-elle
recouvrable?

9. a) L'article 86 doit-il être interprété en ce sens que l'Office central de
régulation du marché cité ci-dessus détient une position dominante
sur une partie substantielle du marché commun?

b) Dans l'affirmative, doit-il être interprété en ce sens qu'il y a exploita
tion abusive de cette position par l'office, laquelle affecte le
commerce entre les États membres du fait que les exportations effec
tuées par certaines entreprises indépendamment dé l'office sont empê
chées ou restreintes et/ou du fait qu'une prime à l'exportation n'est
payée qu'aux entreprises qui exportent par l'intermédiaire de l'Office
central de régulation du marché?
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c) Si les réponses aux questions a) et b) sont affirmatives, la taxe due en
tant qu'élément de l'organisation est-elle recouvrable?

10. Si la taxe mentionnée ci-dessus n'est pas légalement due sur la base du
droit communautaire, une juridiction nationale saisie d'une demande de
restitution de la taxe doit-elle appliquer les principes de son droit
national ou les principes du droit communautaire? Si le droit communau
taire est applicable, les principes inhérents à celui-ci permettent-ils de
faire droit à une demande visant à ce que des montants effectivement
versés soient restitués, avec ou sans déduction de la prime reçue par la
défenderesse?

Considérations préliminaires sur la portée des questions posées

9 L'examen des questions soulevées montre que celles-ci ne peuvent pas être
toutes simultanément décisives pour la solution du litige. Sous ce rapport, la
situation qui se présente devant la High Court n'est pas sans analogie avec
celle qui est à l'origine de l'arrêt de la Cour du 29 novembre 1978, dans
l'affaire 83/78 (Pigs Marketing Board (Northern Ireland)/Redmond, Recueil,
p. 2347), où le juge national a soumis à la Cour la question préalable visant à
savoir quelles étaient, en présence de qualifications contradictoires données à
une même situation par les parties intéressées, les dispositions communau
taires décisives pour l'affaire. Par cet arrêt, la Cour a fait reconnaître que,
dans le cas d'un litige portant sur un secteur agricole régi par une organisa
tion commune de marché, il convient d'examiner prioritairement le problème
posé sous cet angle de vue, compte tenu de la préséance assurée par l'article
38, paragraphe 2, du traité CEE, aux dispositions spécifiques prises dans le
cadre de la politique agricole commune par rapport aux dispositions géné
rales du traité relatives à l'établissement du marché commun.

10 Appliquée à la présente affaire, cette conception signifie qu'il convient d'exa
miner en premier lieu la 7e question, relative à l'interprétation de l'article 40
du traité et du règlement n° 2759/75, dont il faut rapprocher les 4e et
5e questions, concernant l'interprétation, respectivement, des articles 16 et 34
du traité. En effet, pour les raisons expliquées dans l'arrêt cité ci-dessus
(attendus 52 à 55), les dispositions du traité relatives à la suppression des
obstacles tarifaires et commerciaux aux échanges intracommunautaires sont à
considérer comme faisant partie intégrante de l'organisation commune des
marchés.
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11 Cette manière de traiter les questions s'impose encore en fonction d'une
autre considération. En vertu de l'article 42 du traité, les dispositions du
chapitre relatif aux règles de concurrence — c'est-à-dire l'ensemble des arti
cles 85 à 94 — ne sont applicables à la production et au commerce des
produits agricoles que dans la mesure déterminée par le Conseil, dans le
cadre des dispositions prises pour l'organisation des marchés agricoles. Dans
son règlement n° 26, du 4 avril 1962, portant application de certaines règles
de concurrence à la production et au commerce des produits agricoles (JO
1962, p. 993), le Conseil a pris certaines dispositions générales à ce sujet,
destinées à permettre une application limitée des règles de concurrence au
secteur agricole; des dispositions spécifiques ont été prises ultérieurement,
dans les divers règlements agricoles, en vue d'une application plus étendue
des règles de concurrence dans les divers secteurs de marché. Tel est le cas
de l'article 21 du règlement n° 2759/75, aux termes duquel «sous réserve de
dispositions contraires du présent règlement, les articles 92 à 94 du traité
sont applicables à la production et au commerce des produits visés à l'ar
ticle 1, paragraphe 1». Il résulte de cette disposition que, si les articles 92 à
94 sont applicables en plein au secteur de la viande porcine, cette application
reste cependant subordonnée aux dispositions qui régissent l'organisation
commune de marché instituée par le règlement. En d'autres termes, le
recours, par un État membre, aux dispositions des articles 92 à 94 sur les
aides ne saurait avoir priorité sur les dispositions du règlement portant organi
sation de ce secteur de marché. L'article 21 du règlement impose dès lors
d'examiner par priorité les questions posées au sujet de l'interprétation du
règlement même et des articles du traité relatifs à la suppression des obstacles
tarifaires et commerciaux à la liberté des exportations.

Sur l'appréciation des opérations de la PBC au regard de l'organisation
commune des marchés dans le secteur de la viande de porc et des règles du traité
relatives à la liberté des exportations (4e, 5e et 7e questions)

12 La 7e question de la High Court vise à savoir si l'article 40 du traité,
ensemble avec le règlement n° 2759/75, comporte des éléments qui feraient
apparaître comme incompatible avec le droit communautaire un système de
commercialisation caractérisé par la perception d'une taxe à charge de tous
les producteurs de bacon et le versement d'une subvention en faveur des seuls
exportateurs qui passent par l'intermédiaire de la PBC, comme Office central
de commercialisation. Les 4e et 5e questions visent à savoir si un tel système,
en tant qu'il comporte un désavantage financier à charge des exportateurs
qui se dispensent de prendre recours à l'Office central, constitue éventuelle-
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ment une taxe d'effet équivalant à un droit de douane à l'exportation,
prohibé par l'article 16 du traité, ou une mesure d'effet équivalant à une
restriction quantitative à l'exportation, prohibée par l'article 34.

13 La question centrale consiste ainsi à examiner la compatibilité, avec le droit
communautaire, d'un système de commercialisation qui s'applique au bacon,
produit relevant de l'organisation commune du marché de la viande porcine,
et qui consiste à permettre à un organisme investi par la loi du pouvoir de
lever une taxe sur la production de l'ensemble des carcasses de porc destinées
à la fabrication de bacon, de subventionner l'exportation de certaines qualités
de ce produit vers d'autres États membres ou vers des pays tiers en réservant
l'avantage de ce subside à ceux des exportateurs qui réalisent leurs opérations
par l'intermédiaire de ce même organisme, faisant fonction d'agence centrale
de commercialisation. Il se pose donc ici en réalité deux questions distinctes;
d'une part, celle de savoir si, en soi, l'octroi de subsides à l'exportation est
compatible avec le régime des échanges intracommunautaires et le régime des
exportations vers les pays tiers; d'autre part, si les dispositions qui régissent le
secteur de marché en question permettent d'établir une différence de traite
ment selon qu'un producteur réalise ses ventes sur le marché commun ou ses
exportations en dehors de celui-ci par l'intermédiaire de l'organisme central
en question, ou s'il les réalise directement, étant entendu que, dans ce dernier
cas, tout en étant astreint au versement de la taxe, il est exclu du bénéfice du
subside à la commercialisation.

14 Ainsi que la Cour l'a rappelé itérativement et, en dernier lieu, dans son arrêt
déjà cité du 29 novembre 1978, du moment que la Communauté a adopté, en
vertu de l'article 40 du traité, une réglementation portant établissement d'une
organisation commune des marchés dans un secteur déterminé, les États
membres sont tenus de s'abstenir de toute mesure qui serait de nature à y
déroger ou à y porter atteinte. Le régime de marché institué par le règlement
n° 2759/75, dans le cadre du régime de libre circulation des marchandises
garanti par les dispositions du traité, vise à assurer la liberté des échanges à
l'intérieur de la Communauté par l'élimination tant des obstacles aux
échanges que de toutes distorsions dans le commerce intracommunautaire, et
exclut dès lors toutes interventions des États membres sur le marché, autres
que celles qui seraient expressément prévues par le règlement même. Un État
membre ne saurait donc, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un orga
nisme qu'il habilite à cet effet, verser des subsides, sous quelque forme que ce
soit, à des produits destinés à être commercialisés dans le marché commun.
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15 Selon la conception qui est à la base du règlement portant organisation du
marché de la viande porcine, les produits visés par cette réglementation
doivent en effet circuler librement à l'intérieur de la Communauté, au niveau
de prix résultant du jeu des mécanismes de l'organisation commune de
marché, sans que les États membres ou des organismes par eux mandatés
puissent, au moyen de mécanismes financiers tels que l'octroi de subsides,
avantager la commercialisation des produits nationaux par rapport à ceux des
autres États membres.

16 La même considération s'applique aux exportations vers les pays tiers, alors
que l'article 15 du règlement n° 2759/75 prévoit, pour assurer la compétiti
vité des produits communautaires sur le marché mondial, le versement aux
producteurs d'une restitution à l'exportation qui, aux termes du paragraphe 2
du même article, doit être «la même pour toute la Communauté». Cette
disposition empêche les États membres de conférer un avantage particulier à
leurs producteurs en leur assurant un subside à l'exportation en sus de la
restitution à recevoir éventuellement en vertu du règlement, au risque de
fausser ainsi les conditions de concurrence entre les producteurs de la
Communauté sur les marchés extérieurs.

17 Il apparaît dès lors que le versement d'un subside à la commercialisation de
bacon ou d'autres produits relevant de l'organisation commune de marché,
destinés à d'autres États membres ou à l'exportation en dehors de la Commu
nauté, tel qu'il est prévu par le système pratiqué en Irlande sous l'autorité de
la PBC, est en soi incompatible avec les règles du marché commun telles
qu'elles résultent des dispositions du traité relatives à la libre circulation des
marchandises et, plus particulièrement, des dispositions du règlement
n°2759/75.

18 En outre, le système pratiqué par la PBC est incompatible avec les disposi
tions du règlement n° 2759/75 en raison de la différence de traitement qu'il
établit entre producteurs selon qu'ils se servent, ou non, de l'intermédiaire de
la PBC pour réaliser la vente de leurs produits dans d'autres États membres
ou pour les exporter vers les pays tiers. Ainsi que la Cour l'a souligné dans
son arrêt du 29 novembre 1978, l'organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande de porc, à l'instar des autres organisations communes de
marché, est fondée sur le principe d'un marché ouvert, auquel tout produc
teur a librement accès et dont le fonctionnement est uniquement réglé par les
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instruments prévus par cette organisation. Un mécanisme fiscal, consistant à
permettre à un office central de commercialisation de prélever une taxe à
charge de tous les producteurs de bacon et de réserver le bénéfice d'un
subside à la commercialisation de certaines qualités de ce produit aux seuls
producteurs qui consentent à opérer leurs ventes par l'intermédiaire du même
office, constitue une atteinte à la liberté qui est assurée à tout opérateur
économique dans le marché commun de profiter directement, et sans subir de
ce fait un désavantage économique, des facilités de production, d'importation
et d'exportation garanties par l'organisation commune de marché.

19 Il résulte de ce qui précède qu'un système tel qu'il est pratiqué par la PBC en
Irlande heurte en réalité de deux manières distinctes les règles relatives à la
libre circulation des marchandises et à l'organisation commune des marchés
dans le secteur de la viande porcine. D'une part, parce qu'il est de nature à
fausser, par l'octroi d'un subside à la vente du bacon destiné à être commer
cialisé en dehors du territoire national, les courants d'échange entre États
membres et la compétition des producteurs de la Communauté sur les
marchés extérieurs; d'autre part, par le fait qu'il assure à un organisme
central de commercialisation, investi du pouvoir de lever des taxes sur l'en
semble de la production d'un des produits relevant de l'organisation
commune de marché, le droit d'établir une taxation dans des conditions telles
que se trouvent pénalisés les opérateurs qui choisissent de commercialiser
directement leur produit, sans recourir à un interméditaire privilégié par la
loi.

20 Il y a donc lieu de répondre aux 4e, 5e et 7e questions réunies que le règle
ment n° 2759/75, compte tenu des dispositions du traité relatives à la libre
circulation des marchandises, doit être interprété en ce sens qu'est incompa
tible avec l'organisation commune de marché dans le secteur de la viande
porcine, un système national ayant pour objet de permettre à un organisme
central de commercialisation, investi par la loi du pouvoir de prélever une
taxe sur l'ensemble de la production d'une marchandise relevant de l'organisa
tion commune de marché, telle que les carcasses de porc destinées à la
production de bacon,

a) d'assurer, grâce à la recette provenant de la perception de la taxe, le verse
ment de subsides à certains produits destinés à être commercialisés sur le
marché commun ou exportés vers des pays tiers;
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b) d'infliger un désavantage financier à tout producteur, astreint à verser la
taxe sur la production, en raison du fait qu'il réalise directement ses
ventes sans se prévaloir de l'intermédiaire ou des services de l'organisme
central de commercialisation.

La taxe exigée dans le cadre d'un régime de commercialisation ainsi caracté
risé n'est pas due par les producteurs dans la mesure où elle est affectée à des
fins incompatibles avec les exigences du traité relatives à la libre circulation
des marchandises et avec l'organisation commune des marchés.

21 Il s'ensuit que le recours aux dispositions des articles 92 à 94 du traité ne
saurait modifier les exigences découlant, pour les États membres, du respect
des règles relatives à cette organisation commune. Les questions 1, 2 et 3
posées par la juridiction nationale peuvent dès lors rester sans réponse.

22 Pareillement, les dispositions relatives à l'organisation commune des marchés
ne sauraient être mises en échec par la qualification de «monopole national»,
au sens de l'article 37 du traité, attachée à un organisme investi de certaines
prérogatives légales, telles que la PBC. Cette conséquence découle de l'article
38, paragraphe 2, du traité qui donne priorité aux règles de l'organisation
des marchés agricoles par rapport aux règles prévues pour l'établissement du
marché commun général, dans lesquelles l'article 37 se trouve inséré. Cette
considération rend superflue toute investigation sur la question de savoir si,
en fait, un organisme tel que la PBC peut être légitimement qualifié de
«monopole» au sens de l'article 37. La 6e question peut, dès lors, également
rester sans réponse.

23 Enfin, compte tenu de la réponse donnée aux 4e, 5e et 7e questions, il n'appa
raît pas nécessaire d'entrer dans la question de savoir si les opérations de la
PBC auraient éventuellement porté atteinte aux dispositions des articles 85 et
86 du traité.

Sur la demande reconventionnelle (10e question)

24 Les questions sur lesquelles il vient d'être pris position ont trait au litige porté
devant la juridiction nationale pour autant que celui-ci porte sur la demande
introduite en vue du recouvrement de taxes que la défenderesse au principal
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a refusé de verser à partir du moment où elle a décidé de se retirer du
système mis en œuvre par la PBC. Il résulte de ce qui précède que son refus
de verser cette taxe était justifié, dans la mesure où celle-ci sert à financer
une subvention à la commercialisation de viande porcine, contraire aux règles
de l'organisation du marché dans le domaine considéré. La défenderesse
ayant, par demande reconventionnelle, réclamé également la restitution de la
même taxe pour la période antérieure, où elle avait coopéré avec la PBC et
profité en conséquence de l'avantage du subside, la juridiction nationale
désire savoir si elle doit appliquer, à une telle réclamation, les principes de
son droit national ou les principes du droit communautaire. Elle fait d'ail
leurs reconnaître que, sur la base des principes de son droit national, elle
serait probablement amenée à repousser la demande reconventionnelle. Elle
désire cependant savoir, pour le cas où le droit communautaire serait appli
cable à une telle réclamation, si les principes inhérents à celui-ci permettent
éventuellement de faire droit à une demande visant à ce que des montants
effectivement versés soient restitués, avec ou sans déduction de la prime
reçue par la défenderesse.

25 Il résulte de ce qui précède que la taxe exigée dans le cadre d'un régime
national de commercialisation de la viande porcine n'est pas due dans la
mesure où elle est affectée à des fins incompatibles avec les exigences du
traité relatives à la libre circulation des marchandises et avec l'organisation
commune des marchés dans le secteur concerné. En principe, tout opérateur
économique astreint au versement de la taxe a dès lors le droit de réclamer la
restitution de la partie de la taxe affectée ainsi à des fins incompatibles avec
le droit communautaire. Il appartient au surplus à la juridiction nationale
d'apprécier, selon son droit national, dans chaque cas particulier, si et dans
quelle mesure la taxe versée peut être récupérée et si une telle créance est
compensée éventuellement par les sommes versées à un opérateur écono
mique au titre de subside à l'exportation.

26 Il y a donc lieu de répondre à la 10e question qu'il appartient à la juridiction
nationale de déterminer, d'une part, si et dans quelle mesure la taxe, prélevée
sur un produit relevant de l'organisation commune des marchés à des fins
incompatibles avec celle-ci, doit être remboursée et, d'autre part, si et pour
combien ce droit à remboursement est éventuellement compensé par le
montant des subsides versés à l'opérateur intéressé.
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Quant aux dépens

27 Les frais exposés par le gouvernement d'Irlande et par la Commission des
Communautés européennes, qui ont soumis des observations à la Cour, ne
peuvent faire l'objet d'un remboursement.

La procédure revêtant, à l'égard des parties au principal, le caractère d'un
incident soulevé devant la High Court d'Irlande, il appartient à celle-ci de
statuer sur les dépens.

Par ces motifs,

LA COUR,

statuant sur les questions à elle soumises par la High Court d'Irlande par
jugement du 30 juin et par ordonnance du 31 juillet 1978, dit pour droit:

1. Le règlement du Conseil n° 2759/75, du 29 octobre 1975, portant
organisation commune des marchés dans le secteur de la viande de
porc doit, compte tenu des dispositions du traité CEE relatives à la
libre circulation des marchandises, être interprété en ce sens qu'est
incompatible avec l'organisation commune de marché dans le secteur
de la viande porcine un système national ayant pour objet de
permettre à un organisme central de commercialisation, investi par la
loi du pouvoir de prélever une taxe sur l'ensemble de la production
d'une marchandise relevant de l'organisation commune de marché,
telle que les carcasses de porc destinées à la production de bacon,

a) d'assurer, grâce à la recette provenant de la perception de la taxe,
le versement de subsides à certains produits destinés à être commer
cialisés sur le marché commun ou exportés vers des pays tiers;

b) d'infliger un désavantage financier à tout producteur, astreint à
verser la taxe sur la production, en raison du fait qu'il réalise direc
tement ses ventes sans se prévaloir de l'intermédiaire ou des
services de l'organisme central de commercialisation.
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2. La taxe exigée dans le cadre d'un régime de commercialisation ainsi
caractérisé n'est pas due par les producteurs dans la mesure où elle est
affectée à des fins incompatibles avec les exigences du traité relatives à
la libre circulation des marchandises et avec l'organisation commune
des marchés.

3. Il appartient à la juridiction nationale de déterminer, d'une part, si et
dans quelle mesure la taxe, prélevée sur un produit relevant de l'orga
nisation commune des marchés et affectée à des fins incompatibles
avec celle-ci, doit être remboursée et, d'autre part, si et pour combien
ce droit à remboursement est éventuellement compensé par le
montant des subsides versés à l'opérateur intéressé.

Mertens de Wilmars Mackenzie Stuart Pescatore

Sørensen O'Keeffe Bosco Touffait

Ainsi prononcé en audience publique à Luxembourg le 26 juin 1979.

Le greffier

A. Van Houtte

Le président faisant fonction

J. Mertens de Wilmars

président de la première chambre
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